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Séance du 20 mai 2021

Le Conseil Municipal, convoqué le 12 mai 2021, s'est réuni à la Chambre de
Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour partie en
présentiel et pour partie en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/ : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume
BAILLY (à compter de la question n° 6), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO,
Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Annaïck CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Cyril
DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Sadia GHARET,
M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles
HENRY (à compter de la question n° 5), M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT,
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Laurence
MULOT, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne
VIGNOT, Mme Christine WERTHE

Etaient présents en visio-conférence: Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Julie CHETTOUH, M. Benoit CYPRIANI,
Mme Larine GAGLIOLO, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE,
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Thierry PETAMENT, M. Jean
Hugues ROUX, Mme Sylvie WANLIN

Secrétaire : M. Cyril DEVESA
Etaient absents : M. Philippe CREMER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie ZEHAF
Procurations de vote: M. Guillaume BAILLY à M. Ludovic FAGAUT (jusqu'à la question n° 5 incluse),

Mme Fabienne BRAUCHLI à M. François BOUSSO, Mme Julie CHETTOUH à
M. Sébastien COUDRY, M. Benoît CYPRIAN! à Mme Claudine CAULET, Mme Larine
GAGLIOLO à M. Anthony POULIN, M. Pierre-Charles HENRY à M. Maxime PIGNARD
(jusqu'à la question n° 4 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Annaïck
CHAUVET, M. Aurélien LAROPPE à M. Nathan SOURISSEAU, M. Jamal-Eddine
LOUHKIAR à M. Maxime PIGNARD, Mme Carine MICHEL à Mme Juliette SORLIN,
Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Damien HUGUET, M. Thierry PETAMENT à M. Ludovic
FAGAUT, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Frédérique BAEHR, Mme Sylvie WANLIN à
M. Yannick POUJET, Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI
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Convention avec l'office de tourisme et des congrès du Grand Besançon pour
l'année 2021

Rapporteur : M. Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n° 1 06/05/2021 Favorable unanime

Résumé:

Afin de contribuer à l'attractivité de Besançon, la Ville missionne l'office de tourisme et des congrès du
Grand Besançon (OTC) sur la valorisation du patrimoine et les congrès.

Il est proposé de renouveler ce partenariat en 2021 et d'accorder à l'association une subvention de
230 000 € à l'OTC et de demander à l'OTC de mobiliser les crédits accordés en 2020 mais non
dépensés du fait de la crise sanitaire (actions annulées, reportées ... ) sur le financement des activités
en 2021.

I. Contexte

La Ville de Besançon souhaite contribuer à l'attractivité de Besançon en tant que destination
touristique. Dans ce cadre, elle confie des missions à l'OTC portant sur la valorisation de son offre
patrimoniale (notamment via des visites guidées), l'accueil, la promotion et la prospection concernant
les congrès.

L'OTC a connu une activité très ralentie en 2020 du fait de la crise sanitaire : fermeture de l'accueil,
annulation des visites guidées individuelles et groupes, annulation des déplacements sur les salons et
workshops, annulation des congrès accueillis, actions de communication prévues non réalisées, etc.
générant des dépenses moindres que prévues.

La subvention de la collectivité pour l'année 2020 (300 000 €) a toutefois été versée en totalité, et
malgré des recettes propres en baisse, l'association a réalisé des économies substantielles.

Elle a ainsi dégagé un résultat significatif de 250 000 € en 2020 contre 42 105 € en moyenne sur les
3 années 2017, 2018, 2019, avec des budgets, subventions et activités assez comparables aux
prévisions 2020 ; soit près de 208 000 € de plus.

Il. Convention 2021 avec l'OTC

A/ Missions confiées

► Valorisation du patrimoine de la ville en s'appuyant sur les deux inscriptions du
patrimoine (Vauban) et des savoir-faire (horlogerie) et le label Ville d'Art et d'Histoire
(VAH)
Assurer la promotion de l'offre patrimoniale (Unesco et VAH) mais aussi de l'ensemble de
l'offre patrimoniale de la Ville, via ses outils de communication (éditions, site internet...).
Conception et organisation (planning, accueil, billetterie) de visites guidées générales sur la
Ville à destination des publics touristiques individuels et groupes dispensées par des guides
conférenciers agréés.

Concernant ces visites, les attentes de la Ville sur 2021 sont détaillées dans la convention en annexe.
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